
COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU 27 JANVIER 2011 
 
Nombre de Conseillers en exercice : 15 – présents : 13 
Présents : ROUSSEAUX C, NICOLAS JP, SURGET C, RUIZ M, MONNIE A, SEROUX JP, BIORET JP, LUBOWIECKI M, 
DAVID C, DOUMAYRENC V, GRANGER F, PINEAU F, PEIGNET G 
Absent : DRUGEON JL 
Pouvoir : HOBÉ N à RUIZ M 
Madame SURGET Chantal a été désignée secrétaire 
 
 

Le Conseil Municipal : 
� approuve le compte-rendu du Conseil Municipal du 2 décembre 2010 
� ajoute un point à l’ordre du jour : rénovation de la Chapelle de Rohars – choix du coordonateur SPS 
� choisit le cabinet Alain FOREST comme maître d’œuvre pour les travaux de la future bibliothèque, pour un montant de 
5150€ HT 
� accepte de prévoir la convention de contrat d’association avec l’école Sainte-Thérèse, accepte de prendre en charge les 
frais de fonctionnement de la classe de maternelle et désigne Chantal SURGET comme représentante pour siéger 
au sein de l’établissement 
� fixe la participation communale aux fournitures scolaires à 55 € par élève et à 350 € par élève pour le fonctionnement de 
l’école privée pour l’année 2011 
� fixe la régie de l’école publique à 79.50 € par élève sur la base de 67 enfants pour l’année 2011 
� décide d’augmenter la participation aux voyages scolaires des 2 écoles, à savoir 300 € pour l’année 2011 
� accorde un budget complémentaire à l’école publique pour ses sorties d’un montant de 5€ par élève 
� accepte d’octroyer une subvention exceptionnelle à l’école publique d’un montant de 12€ par élève pour financer une 
partie de la classe découverte des maternelles 
� décide la  revalorisation de l’indemnité d’exercice des missions des adjoints administratifs de 1ère et 2ème classe et de 
l’agent du service technique 
� est informé du rapport d’activités 2010 de la bibliothèque 
� retient l’offre du cabinet JPM d’un montant de 1890€ HT pour le marché de coordination SPS relatif à la rénovation de la 
Chapelle de Rohars et autorise le Maire à signer les pièces contractuelles 
 
� est informé : 

- des notifications d’attribution de subvention par le Conseil Général : 95 300€ pour le bâtiment accueil enfance, 24 262€ 
pour la réalisation d’un plateau multisports et 16 874€ pour la remise en état de la voirie communale – programme 2010 

- du courrier de la Mairie de Cordemais qui donne un avis favorable quant à la modification des limites territoriales de 
Cordemais avec la commune 

- du courrier du Conseil Général relatif à la répartition du produit des amendes de police 2010. Il est décidé de voir en 
commission voirie pour la sécurité de la rue du Bois Giraud 

- de la reconduction de l’élagage des routes et chemins pour 155€ HT du km pour 25kms de route et 165€ HT du km 
pour les chemins 

- de l’entretien des arbres par l’entreprise LARU pour un montant de 2000€ 
- des demandes de devis pour une clôture mitoyenne entre la commune et un riverain, et pour l’abattage d’un ou deux 

arbres dans la cour du restaurant scolaire 
 

des commissions communales et intercommunales  
- Environnement : travail régulier 
- Finances et sports : choix du mode de gestion de la future piscine 
- Commission culture intercommunale : objectifs et axes 
- Commission culture communale : projet de refaire un spectacle pour les enfants en fin d’année, un spectacle musical en 

avril et reconduire un concours photos 
- Commission enfance : projet d’un multi accueil, bilan du Relais Assistantes Maternelles 

 
- Dates à retenir :  
 

   - Conseil Municipal    10 février à 20h 
   - Réunion mi-mandat    10 février à 21h 
   - Commission voirie    12 février à 9h 
   - Repas Elus/agents    19 février au restaurant du lac de Savenay 
   - Commission impôts    16 février à 9h30 

 
 

A Bouée, le 28 janvier 2011 
Le Maire, 
Claude ROUSSEAUX. 


